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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête sans date enregistrée à son secrétariat 
sous le numéro 2246 / 328 / REC par laquelle Monsieur Alain J. 
DIOGO, demeurant à Cotonou, 03 BP 499, forme un recours pour 
violation par messieurs Mario METONOU, Ambroise ADJIBOYE, 
Marius KEDEM�, Serge DIOGO, Prosper DIOGO, Mesdames 
Chantale DIOGO, Yvonne DIOGO, Christiane DIOGO et de 

, SOUZA Hélène pour violation de la Constitution; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ;

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31
mai 2001

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Alain J. DIOGO expose que 
mesdames Chantale DIOGO, Yvonne DIOGO, Christiane DIOGO, 
de SOUZA Hélène et messieurs Serge DIOGO et Prosper DIOGO, 
ont volé son acte de naissance; qu'ils en ont fait usage pour 
ouvrir une procédurè judiciaire de désignation de liquidateur de 
succession de son feu pèr� Armand DIOGO; qu'ils ont été aidés 
dans leur démarche par rriessieurs Ambroise ADJIBOYE, juge au 
tribunal de première Instance de. Cotonou et Marius KEDEME, 
greffier au tribunal de première Instance de Cotonou; qu'informé 
des faits, il a saisi le Procure•ûr de la République près le tribunal 
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